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Madame, Monsieur,   
 
Pour la rentrée scolaire 2024/2025, l’assurance scolaire et extra scolaire sera gérée directement par 
l’école Nazareth afin de faciliter la  gestion et la prise en charge d’un éventuel sinistre survenu à l’école. 
Une contribution annuelle de 7€ vous sera demandée par enfant pour cette année. 
Il n’y aura donc pas d’attestation scolaire à nous fournir. 
 
Pour éviter un doublon d’assurances vous pouvez contacter votre assureur/banque en transmettant 
ce courrier : 

- Soit pour réaliser un avenant sur votre contrat d’assurance habitation afin de supprimer 
l’option Assurances Scolaire 

- Soit résilier votre contrat Assurance Scolaire. Attention, en fonction de votre assureur, un 
préavis doit être respecté (jusqu’à 2 mois avant l’échéance annuelle). 

 
Sur le temps scolaire, la cheffe d’établissement se chargera des démarches. 
En dehors des périodes scolaires, vous pouvez déclarer un sinistre sur le site internet. 
https://www.saint-christophe-assurances.fr/ 
 
Voici un récapitulatif des garanties de  l’assurance Scolaire Mutuelle Saint Christophe : 

 

https://www.saint-christophe-assurances.fr/

